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F-City obtient l’homologation européenne 
 

FAM Automobiles a décroché l’homologation européenn e pour la F-City, la 
solution électrique communicante de mobilité urbain e, soutenue par le Pôle 
Véhicule du Futur. 
 
Inscrite dans la catégorie des quadricycles lourds, la F-City de FAM Automobiles a 
été homologuée fin 2009 en tant que fonction de mobilité. Labellisée par le Pôle 
Véhicule du Futur, qui a joué le rôle d’accélérateur dans l’aboutissement de ce projet, 
la F-City est le premier dossier du Pôle à obtenir cette homologation en vue d’une 
commercialisation auprès du grand public. 
Désormais, grâce à cette homologation européenne, FAM Automobiles peut vendre 
son petit véhicule électrique dans tous les pays d’Europe. 
« C’était une étape indispensable pour nous, c’est le véritable label européen que 
nous attendions pour lancer F-City. Désormais, une diffusion de ce véhicule auprès 
d’administrations, d’entreprises ou de particuliers est possible » explique Pascal 
Bernard, Directeur Général de FAM Automobiles. 
 
 
500 véhicules livrés en 2010 
Le système de gestion de la fonction Autolib, qui est prédisposé pour équiper les 
véhicules F-City est, lui, en test grandeur nature à Antibes. Dans cette commune des 
Alpes-Maritimes, VU Log, le partenaire de FAM Automobiles dans le domaine de la 
gestion de flottes en autopartage, intégrera en 2010 les F-City dans son parc de 
véhicules. 
Entrée dans sa phase de production en série fin 2009, la F-City verra ses premiers 
exemplaires livrés dans quelques semaines. Pour FAM Automobiles, ce sont environ 
500 véhicules qui devraient être mis à la route cette année, auprès de mairies, 
communautés d’agglomération, sociétés ou particuliers. 
 
 
Le Pôle Véhicule du Futur en bref…  
 
Destiné à améliorer l'attractivité des territoires Alsace Franche-Comté, le Pôle 
Véhicule du Futur a pour objectif de faire du territoire une référence européenne 
pour la conception, la production, l’expérimentation et le déploiement de 
véhicules et technologies pour la mobilité urbaine et péri-urbaine dans une 
perspective de développement durable . En termes de chiffres, le Pôle c’est près 
de 200 membres et 53 projets financés depuis sa création, pour 130 M€, impliquant 
132 entreprises. 
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Ce projet a été réalisé avec le concours financier de :  
 
FEDER   OSEO   Conseil Régional de Franche-Comté  
 

 
 
 

 
 
Conseil Général du Doubs    Communauté d’Agglomération  

du Pays de Montbéliard  
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